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Définition des éléments de mission de base 
 

 
 
� AVANT PROJET (AVP) 
 
Les études d’avant-projet, fondées sur le programme d’opération approuvé par le maître de l’ouvrage, ont pour objet 
de : 
 
• confirmer la faisabilité du scénario retenu compte tenu des études et reconnaissances complémentaires et en 

particulier de celles du sous-sol éventuellement effectuées ; 
 
• déterminer les principales caractéristiques, la répartition des ouvrages et leurs liaisons, contrôler les relations 

fonctionnelles de tous les éléments majeurs du programme ; 
 
• proposer une implantation topographique des principaux ouvrages ; 
 
• vérifier la comptabilité de la solution retenue avec les contraintes du programme et du site ainsi qu’avec les 

différentes réglementations, notamment celles relatives à l’hygiène et à la sécurité ; 
 

• apprécier, le cas échéant, la volumétrie, l’aspect extérieur de l’ouvrage, et les aménagements paysagers ainsi 
que les ouvrages annexes à envisager ; 

 
• proposer, le cas échéant, une décomposition en tranches de réalisation, signaler les aléas de réalisation 

normalement prévisibles, notamment en ce qui concerne le sous-sol et les réseaux souterrains, et préciser la 
durée de cette réalisation ; 
 

• permettre au maître de l’ouvrage de prendre ou de confirmer la décision de réaliser le projet, d’en arrêter 
définitivement le programme ainsi que certains choix d’équipements en fonction des coûts d’investissement, 
d’exploitation et de maintenance, d’en fixer les phases de réalisation et de déterminer les moyens nécessaires, 
notamment financiers ; 
 

• établir l’estimation du coût prévisionnel des travaux, en distinguant les dépenses par partie d’ouvrage et nature 
de travaux, et en indiquant l’incertitude qui y est attachée compte-tenu des bases d’estimation utilisées ; 
 

• permettre l’établissement du forfait de rémunération dans les conditions prévues par le contrat de maîtrise 
d’œuvre. 

 
Les études d’avant-projet comprennent également l’établissement des dossiers à déposer, le cas échéant, en vue 
de l’obtention d’autorisations administratives nécessaires et qui relèvent de la compétence de la maîtrise d’œuvre, 
au cours de leur instruction. 
 
 
� PROJET (PRO) 
 
Les études de projet, fondées sur le programme arrêté et les études d’avant-projet approuvées par le maître de 
l’ouvrage et sur les prescriptions de celui-ci, découlant des procédures réglementaires, définissent la conception 
générale de l’ouvrage. 
 
Les études de projet ont pour objet de : 
 
• préciser la solution d’ensemble au niveau de chacun des ouvrages d’infrastructure qu’elle implique ; 

 
• confirmer les choix techniques, architecturaux et paysagers et préciser la nature et la qualité des matériaux et 

équipements et les conditions de leur mise en œuvre ; 
 

• fixer, avec toute la précision nécessaire, les caractéristiques et dimensions des différents ouvrages de la solution 
d’ensemble ainsi que leurs implantations topographiques, en vue de leur exécution ; 
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• vérifier, au moyen de notes de calculs appropriées, que la stabilité et la résistance des ouvrages est assurée 
dans les conditions d’exploitation auxquelles ils pourront être soumis ; 
 

• préciser les tracés des alimentations et évacuations de tous les fluides ainsi que des réseaux souterrains 
existants et, en fonction du mode de dévolution des travaux, coordonner les informations et contraintes 
nécessaires à l’organisation spatiale des ouvrages ; 
 

• préparer pour le maître d’ouvrage l’élaboration, la négociation et la signature des conventions de passage, 
d’occupation temporaire ou définitive de domaines publics ou privés. 

 
• préciser les dispositions générales et les spécifications techniques des équipements répondant aux besoins de 

l’exploitations ; 
 

• établir un coût prévisionnel des travaux décomposés en éléments techniquement homogènes ; 
 

• permettre au maître de l’ouvrage d’arrêter le coût prévisionnel de la solution d’ensemble ou, le cas échéant, de 
chaque tranche de réalisation, et d’évaluer les coûts d’exploitation et de maintenance ; 
 

• permettre au maître de l’ouvrage de fixer l’échéancier d’exécution et d’arrêter, s’il y a lieu, le partage en lots ; 
 
 
� ACT 
 
L’assistance apportée au maître de l’ouvrage pour la passation du ou des contrats de travaux, sur la base des 
études qu’il a approuvées, a pour objet de : 
 
• préparer, s’il y a lieu, la sélection des candidats et analyser les candidatures obtenues ; 

 
• préparer la consultation des entreprises de manière telle que celles-ci puissent présenter leurs offres en toute 

connaissance de cause, sur la base d’un dossier constitué des pièces administratives et techniques élaborées 
par la maîtrise d’œuvre correspondant à l’étape de la conception choisie par le maître de l’ouvrage pour cette 
consultation. Le dossier est différent selon que la dévolution est prévue par marchés séparés ou à des 
entreprises groupées ou à l’entreprise générale ; 
 

• analyser les offres des entreprises et, s’il y a lieu, les variantes à ces offres, procéder à la vérification de la 
conformité des réponses aux documents de la consultation, analyser les méthodes ou solutions techniques en 
s’assurant qu’elles sont assorties de toutes les justifications et avis techniques, en vérifiant qu’elles ne 
comportent pas d’omissions, d’erreurs ou de contradictions normalement décelables par un homme de l’art et 
établir un rapport d’analyse comparative proposant les offres susceptibles d’être retenues, conformément aux 
critères de jugement des offres précisées dans le règlement de la consultation ; la partie financière de l’analyse 
comporte une comparaison des offres entre elles et avec le coût prévisionnel des travaux ; 
 

• préparer les mises au point nécessaires pour permettre la passation du ou des contrats de travaux par le maître 
de l’ouvrage. 

 
 
� VISA 
 
L’examen de la conformité au projet des études d’exécution et de synthèse faites par le ou les entrepreneurs ainsi 
que leur visa par le maître d’œuvre ont pour objet d’assurer au maître de l’ouvrage que les documents établis par 
l’entrepreneur respectent les dispositions du projet établi par le maître d’œuvre. Le cas échéant, le maître d’œuvre 
participe aux travaux de la cellule de synthèse. 
 
Le maître d'œuvre devra notamment faire la synthèse des dossiers d'exécution fournis par les entreprises titulaires 
des différents lots de travaux afin d'en vérifier et valider la cohérence entre eux. 
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� DET 
 
La direction de l’exécution du ou des contrats de travaux qui a pour objet de : 
 
• s’assurer que les documents d’exécution ainsi que les ouvrages en cours de réalisation respectent les études 

effectuées ; 
 

• s’assurer que les documents à produire par le ou les entrepreneurs, en application du ou des contrats de 
travaux, sont conformes aux dits contrats et ne comportent ni erreur, ni omission, ni contradiction décelables par 
un homme de l’art ; 
 

• s’assurer que l’exécution des travaux est conforme aux prescriptions du ou des contrats de travaux, y compris, le 
cas échéant, en ce qui concerne l’application effective d’un schéma directeur de la qualité, s’il en a été établi un ; 
 

• délivrer tous ordres de service et établir tous procès-verbaux nécessaires à l’exécution du ou des contrats de 
travaux ainsi que procéder aux constats contradictoires, organiser et diriger les réunions de chantier ; 
 

• informer systématiquement le maître de l’ouvrage sur l’état d’avancement et de prévision des travaux et 
dépenses, avec indication des évolutions notables ; 
 

• harmoniser dans le temps et dans l'espace les actions des différents intervenants au stade des travaux ; 
 

• vérifier les projets de décomptes mensuels ou les demandes d’avance présentés par le ou les entrepreneurs ; 
 

• établir les états d’acomptes, vérifier le projet de décompte final établi par l’entrepreneur, établir le décompte 
général ; 
 

• donner un avis au maître de l’ouvrage sur les réserves éventuellement formulées par l’entrepreneur en cours 
d’exécution des travaux et sur le décompte général, assister le maître de l’ouvrage en cas de litige sur 
l’exécution ou le règlement des travaux, ainsi qu’instruire les mémoires de réclamation de ou des entreprises. 

 
 
� AOR 
 
L’assistance apportée au maître de l’ouvrage lors des opérations de réception ainsi que pendant la période de 
garantie de parfait achèvement a pour objet : 
 
• d’organiser les opérations préalables à la réception des travaux ; 

 
• d’assurer le suivi des réserves formulées lors de la réception des travaux jusqu’à leur levée ; 

 
• de procéder à l’examen des désordres signalés par le maître de l’ouvrage ; 

 
• de constituer le dossier des ouvrages exécutés nécessaires à l’exploitation de l’ouvrage, à partir des plans 

conformes à l’exécution remis par l’entrepreneur, des plans de récolement ainsi que des notices de 
fonctionnement et des prescriptions de maintenance des fournisseurs d’éléments d’équipements mis en œuvre. 

 
• Eléments complémentaires 
 

CDS (Constitution des Dossiers de demandes de Subve ntions) 
 
Assistance au maître d’ouvrage pour la réalisation en liaison avec le conducteur d’opération du dossier de demande 
de subvention conformément aux exigences des financeurs publics (Etat, Région Ile de France, Département de 
Seine et Marne, Agence de l’Eau Seine-Normandie) et comportant notamment un dossier technique niveau AV.P. 
ou PRO et la délibération concordante de la collectivité. 
 

CPS (Consultation des Prestataires chargés des étud es préalables et des contrôles) 
 
Assistance au maître d’ouvrage pour la passation et le suivi de contrats en vue de compléments d’études 
nécessaires à l’élaboration des éléments PRO et/ou ACT, et notamment : 
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- études géotechniques (obligatoire) 
- consultation pour coordonnateur SPS 
 
 

Assistance au maître d’ouvrage pour la passation et le suivi des marchés de contrôle, et notamment : 
-contrôles de réception de réseaux d’assainissement. 
 
TOPO 

 
Levés topographiques nécessaires à l’établissement du dossier PRO, pour l’ensemble des ouvrages prévus, y 
compris travaux privatifs. Etablissement des plans et profils correspondants 


